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Technicai and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in th<*

reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire

qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-ôtre uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger un<)

modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.
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Couverture de couleur
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Covers damegéd/
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Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelficulée

Cover title missing/

Letit
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titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Pi.^nches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restora'Jon may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

Coloured pages/
Pages de couleur
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Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

r~7| Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matêrii

Comprend du matériel supplémentaire

[~~| Quality of print varies/

I

I Includes supplementary matêrial/

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is fiimed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

National Library of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit pai le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont fi!més en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —- (meaning "CON-
TINUED "), or the symbol y (meaning "END"),

whichevet applies.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole y signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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Pendu le 28'J/iNVIER, 1881

pour meurtre d'0<lélide Desilets.



CLK0PM'iL4i;MCE
• • •

• • • •

étaît un -jeune homnîe^ robuste, mesurant 5 pieds

et 2 pouces de haut, â^é; fle 20 ans ; il vivait avec

ses bons parents, cultivateurs, dans la paroisse de
Bulstrode, district d*^ih'àbaska, et était voisin de
la famille d'Odélide ijêsîlets.

Par une belle jouriî^l^Yd'été, la jeune Odélide

Desilets sortait de la'fAâtson de son père pour
aller passer l'après-midf dans la famille du meur-
trier Lachance, dont elte* était l'amie. Ses parents

eurent la douleur de là ^lu§ voir revenir, elle avait

disparue. Ce n'est qu'apVçS'la déclaration du meur-
trier lui-même que là jeune Odélide Desilets fut

leirouvt^^vi fond d'IJËBf puitrî, où quelqucb planek^»

la recouvrait. Le meurtrier Lachance, quelques

jours après son crime, s'est lui-même livré à la jus-

tice, et a fait la déclaration suivante : J'ai commis
un crime horrible, j'ai tué la jeune Odélide Des-
ilets, la jeune fille qui est disparue depuis quelque

temps. Avant de sortir de chez nous, je me suis

armé d'un couteau, je suis allé au-devant d'elle en
cherchant à l'embrasser et elle m'a repoussé, je

l'ai jetée par terre et je l'ai frappée plusieurs fois

avec mon couteau, et ensuite je l'ai assommée en

frappant sur la tête, j'ai pris son corps et je l'ai

transporté près d'un puits où je l'ai précipité, la

tête la première, et j'ai pesé de mes pieds et de

mes mains sur son corps. J'ai jeté quelques plan-

ches sur le puits pour cacher mon crime, puis, j'ai
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recouvert de boue les trapê.^'de sang. Je suis allé p us

loin pour me laver les nj^^s, afin de ne pas être

soupçonner. ••*•!

Au terme de la Cop^;, Criminelle, le meurtrier

se déclara non-coupablé.***«

• • •

LACHANCE CO'i^rjDAMNÉ A MORT.
> * ••

i« • • .» *A la prorogation du terme de la Cour Crimi-

nelle, le 30 Novembre,* 4aion. juge Plamondon a

prononcé en ces terme§*kl sentence de mort contre

l'assassin d'Odélide Desilets :

" Cléophas Lachance, vo|is avez été trouvé cou-

pable du meurtre d'Odélide Desilets.
"

" Le verdict de coupable a été rendu contre vous

par un juré intelligent et consciencieux, après un
procès de cinq jours de durée dans lequel vous

avez eu l'avantage d'une défense habile, pleine et

sans restriction.

" Une jeune fille douce et pure a.été l'objet de

vos coupables convoitises, et pour parvenir à votre

but, vous avez employé la violence. Vous l'avez

épiée, alors qu'elle sortait, en plein midi, de la mai-

son de son père pour aller passer une après-midi

dans votre famille, dont elle était l'amie.

" Avant de sortir de chez vous, vous vous êtes

armé d'un couteau pour la contraindre par l'inti-

midation et la violence à céder à vos désirs. Vous



êtes allé au-devant d'elje*éj: l'avez assaillie en cher-

chant à l'embrasser. Uaj vertueuse enfant vous a

repoussé avec indignatiôn^'iRlle devait payer de sa

mort le triomphe de sa^^ertu.

" Avec la fureur d'une- bête féroce, vous l'avez

saisie, terrassée , vous l'^ez dardée au cou et à la

tête avec votre couteau, -çt [orsqu'elle était étendue

gémissante et sans connaissance sur le sol impré-

gné de son sang, vous l'avç? froidement assommée
en la frappant de toutes •vos» forces deux fois sur

la tête, lui infligeant deu^ blessures mortelles. Puis

vous avez eu le courage féfdce de soulever le corps

de votre victime et de la* gçécipiter la tête la pre-

mière, dans un puits. \^y
** Pour faire disparaître les traces du meurtre,

vous avez pesé de vos pieds et de vos mains sur

ses membres en les refoulant dans le puits, puis sur

le tout vous avez jeté quelques planches et vous

êtes allé tranquillement plus loin, laver vos mains
rouges de sang, pendant que la pauvre Odélide
Desilets continuait au fond du puits la longue et

terrible agonie que Dieu Seul a connu les secrets.
** La preuve contre vous a été complète, et de

plus vous avez admis votre crime librement et vo-

lontairement, et c'est de votre bouche que sont

tombés ces détails navrants qui font du meurtre
d'Odélide Desilets le forfait le plus atroce qui ait

jamais été commis dans nos cantons.
" Votre habile et zélé défenseur, n'a pu s'empê-

cher d'admettre devant les jurés que la pauvre
fille était morte de votre main.

.1 1 »
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** Vous avez cherché ^itouver que vous ne pos-

sédiez pas rintelligence^.sMiîFisante pour être tenu

légalement responsabkyA? vos actes, mais vous
avez failli complètement. âcKns cette tentative.

'• Vous avez reconnu vôtî*e crime, vous l'avez re-

gretté. Pour décharger v\?tt*e conscience vous l'a-

vez aux hommes—et à» «Dieu sans doute. La loi

veut que vous portiez la pe^ne de votre forfait.

" Plus heureux que vfe^re victime, vous avez eu,

et aurez encore le loisir, avant de paraître devant

Dieu, de faire monter j^J^qu'à ses pieds le cri de
votre repenlir. Dieu est Tdoii. Si la justice humaine
doit être inexorable, les miséricordes de Dieu sont

infinies. Profitez donc 'de5 quelques semaines qui

vous restent à vivre pour vous préparer à votre fin.

'' Cléophas Lachance, le jiùgement et la sentence

de la Cour du Banc de la Reine, ici, sont que, à

raison de la dite conviction du meurtre prononcée

contre vous, vous soyez conduit d'ici à la prison

commune de ce district, et que, vendredi, le 28e

jour de janvier prochain, en dedans des murs de

la dite prison, vous soyez pendu par le cou, en la

manière pourvue par la loi, jusqu'à ce que la mort

s'ensuive.
'' Et que Dieu ait pitié de votre âme,"

EXÉCUTION DE LACHANCE.

La justice des hommes est enfin satisfaite. La-

chance a payé sur l'échafaud son dernier tribut, et

la société est vengée du meurtre atroce dont il

s'était rendu coupable.

,
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Le prisonnier s'était tdtipuis longtemps préparé

à ce moment terrible. •*I:&fe secours de la religion

qu'il sut recevoir avec emgressement et mettre à

profit dans ses longues Ijjèures de détention, lui

avaient donné beauconp^de résignation, et son

courage ne s'est jamais 4Jéftienti un seul instant.

On dit cependant qu^,' pendant la messe, qui fut

dite à son intention dans.la prison même, la veille

de l'exécution et à laqu^illVâl reçut la sainte com-
munion, il laissa échapper quelques larmes.

Dans l'après-midi, deiuc,sœurs du couvent de ce

village le visitèrent et «^entretinrent avec lui jus-

qu'au soir ; elles le laissèrent calme et résigné

comme toujours.

Quelques instants après, le Rév. Père Resther

se chargeait des dernii^rs moments du malheureux.

Il passa la nuit avec lui, et l'on dit que Lachance
vint le trouver plusieurs fois après s'être retiré pour
dormir, afin de s'entretenir avec lui, ne pouvant
fermer l'œil.

Le matin, il prit s(Jn déjeuner presque comme
d'habitude.

Vers sept heures et trois quarts, le bourreau, vêtu

de noir, fit son apparition à la cellule du condamné
et procéda à la funèbre cérémonie.

A 8 heures, Lachance précédé du Rév. P. Res-

ther et suivi du bourreau, monta sur l'échafaud d'un

pas ferme et siir. Il se plaça sur la trappe fatale et,

pendant que l'exécuteur lui ajustait le nœud au

cou, le Rév. P. Resther adressa quelques mots aux
personnes admires à l'exécution. Il leur dit qu'il

.*
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était prié par l'infortuné qui allait bientôt compa-
raître devant le souverain JMge, de leur dire qu'il

se déclarait coupable du meurtre, et qu'il deman-
dait pardon à la société de son crime. Il ajouta

que ce qui l'avait conduit là, était une malheureuse

passion contre laquelle on ne saurait jamais trop

se mettre en garde. Après l'avoir recommandé à

à la miséricorde du Tout-Puissant, le Rév. Père se

retira quelques pas en arrière et, dans ce moment
d'angoisses poignantes, un sourire, autant de rési-

gnation que d'amertume, passa sur le visage du
condamné, puis, la trappe souvrant avec fracas, le

lança dans l'éternité

La mort fut instantanée. Un seul mouvement
les épaules dix ou douze secondes après la chute,

miionça.i^'^ue toi^t 4tait fi«i"r' Ajjica la récîiauon

l^}iiBiqtî*îS priètî^â, iê corf^tut descendu et placé

iâns une tombe, puis, aprè$ Fenquête du coroner,

onterré près de ^a prison, en dedans des murs.

Unecentairiede personnes assistaient à l'exéci^-

tion, et s'étaient rangées aà pieds de Téchafaud.

Mais au-delà d'un mille se pressaient à l'extérieur,

sans pouvoir rien voir. On craignit un instant que

la foule qui forçait les portesf^Jes murs un peu en-

dommagées, ne réussit à s'int?oduire forcément dans

ia cour. Un certain nombre, -pourvus d'une longue

échelle, avaient escaladé* les i^urs et se montraient

sur le toit du hangar à bois. Le shérif eu toutes les

misères à les faire descendre. Cette curiosité mor-

bide, n'est pas seulement constatée ici, mais existe

partout et doit être regrettée.

À
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Enfin, c'est la première exécution dans notre

district, et nous espeF^ns que ce sera la dernière,

par l'exemple terrible mais salutaire, qu'elle procure

aux populations.
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COMPLAINTE {Air connu).

HicFHAhN : Priiez Dieu, bis

Pour moi, pauvre malheureux.

1er COUPLET
Jeunes gens qui écoutez

5me COUPLET
Je frémis sous la menace

C'est à vous d'en proliter ^f J*^
î»"""* <î"« J« ^°>« !«"«•

De l'exemple qui est donnfe ^^ J« demande pour grâce

Par moi, triste meurtrier <^" "» P^" ''« ^^™I"' î'"'"" l^"

Eftfrr îD, P'iez Dieu, etc

2me COUPLET"
Le z.Sq jour de ce mois
Je dois quitter la vie
Ciir juger des humains
Lachance est criminel

Refrain, Priez Dieu, etc.

3me COUPLET
Il était à peine midi
Par une belle journée d'été

Quand j'ai tué ma victime
( )délide Pesilets

Kefrain, Priez Dieu, etc.

4me COUPLET
Jeunes tilles, écoutez-moi
Toi qui fut ma victime
J'ai regretté mon crime
Donne-moi mon pardon

Refrain, Priez Dieu. etc.

Refrain, Priez Dieu, etc. [nir

Quelle tristesse pour xZ*»
[parents

D'avoir un si grand malheur
D'être obligés de partir
Pour échapper au déshon-

Refrain, Priez^ etc. [neur

7me COUPLET
Adieu donc, mère adorée
De qui j'ai la lumière
Je ne méritais pas
Qu'on me donnât le jour

Refrain, Priez Dieu, etc.

8me COUPLET
Pardonnez moi le regret
Que je cause à mon père
C'est mon dernier adieu
Chers parents pour toujours

Refrain^ Priez Dieu, etc.
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